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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Prestations familiales
Question écrite n° 5458

Texte de la question

M Francois Hollande appelle l'attention du M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les conditions
d'attribution, par les caisses de mutualite sociale agricole, des prestations assistantes maternelles. Alors que la
Caisse nationale d'allocations familiales, pour les assures du regime general, accorde cette prestation sans
condition de ressources, les caisses centrales de mutualite sociale agricole fixent des conditions de ressources
(pour un enfant le plafond est fixe a 80 604 francs, pour deux enfants a 96 724 francs et pour trois enfants a 116
070 francs). Sachant que le versement de cette prestation entraine une charge importante pour le budget de ces
caisses, il serait cependant souhaitable qu'une harmonisation progressive des conditions d'attribution de cette
prestation puisse intervenir en faveur des assures agricoles. En consequence, il lui demande les conditions dans
lesquelles peut se mettre en place un tel dispositif.

Texte de la réponse

Reponse. - La prestation assistante maternelle est une prestation extra-legale qui est versee aux assures pour
la garde d'enfants de moins de trois ans par une assistante maternelle agreee. Dans le regime general de
securite sociale, cette prestation est accordee sans condition de ressources. Il n'en est pas de meme dans le
regime agricole ou les caisses reservent l'allocation aux parents dont les ressources ne depassent pas un
certain plafond. En effet les credits servant a assurer le paiement de cette prestation proviennent du budget
d'action sanitaire et sociale des caisses de mutualite sociale et agricole, exclusivement finance par des «
cotisations dites complementaires » aux cotisations techniques a la charge des assures agricoles. Les actions
menees dans ce domaine sont donc limites par le montant des ressources dont ces organismes disposent, qui
sont fonction des capacites contributives des assujettis. Une amelioration des prestations d'action sociale en
general et en particulier la suppression des conditions de ressources pour l'acces a la prestation d'assistante
maternelle ne pourrait en consequence se realiser qu'au detriment d'autres actions ou bien se traduirait par un
relevement des cotisations complementaires appelees aupres des exploitants. Or ce montant est deja juge fort
lourd eu egard aux difficultes economiques et financieres rencontrees dans ce secteur. Ces considerations
justifient donc qu'il n'y ait pas alignement complet des dispositions applicables dans le regime agricole pour
l'octroi de la prestation « assistante maternelle » sur celles du regime general.
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